
RECHERCHE DE CANDIDATURES
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU)

Nous assurons l’accès à l’emploi sans discrimination à toute personne désirant soumettre sa candidature.
Seules les personnes retenues dans le cadre du processus de sélection seront contactées.

La Municipalité de La Guadeloupe sollicite des candidatures afin de combler un (1)
poste de représentant des citoyens au sein du comité consultatif d’urbanisme (CCU).

Le défi :

L’urbanisme touche tout ce qui a trait à l’organisation et l’aménagement du territoire
municipal. Agissant comme intermédiaire entre les citoyens et le conseil municipal, le
Comité Consultatif d’Urbanisme effectue des recommandations au conseil en matière
de:

 Règlementation de lotissement, de construction et de zonage ;
 Demandes d’autorisation d’un usage conditionnel ;
 Demandes d’autorisation de dérogations mineures ;
 Conversion d’immeuble;
 Plan d’aménagement d’ensemble :

o Plan particulier d’urbanisme pour un secteur ;
o Plan d’amélioration architecturale ou d’aménagement paysagé.

 Sauvegarde du patrimoine culturel bâti.

Candidature recherchée :

 Avoir au moins 18 ans ;
 Résider sur le territoire de la municipalité depuis au moins un (1) an ;
 Être dynamique et aimer travailler en équipe
 Avoir des idées, des propositions sur ce qu’il faut faire :

o pour attirer de nouveaux résidents ;
o pour améliorer la qualité de la vie ;
o pour augmenter les services disponibles.

 Être disponible, en soirée, de 18 h 30 à 20 h 00, une fois par mois.

Déposer votre candidature :

Écrivez, au plus tard le 23 avril 2026, une courte lettre précisant ce qui vous motive à
participer au Comité Consultatif d’Urbanisme à

annie.cliche@munlaguadeloupe.qc.ca

Municipalité de La Guadeloupe
Comité Consultatif d’Urbanisme (CCU)

763, 14e Avenue, bureau 100
La Guadeloupe
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